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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD JULES SEGUELA situé à SALLES D’AUDE (11) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : La mission constate, au jour 
du contrôle, que le structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 
 

Art. L.311-8 du 

CASF  

 
 

Prescription 1 :  
Terminer d’actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024 

 

L’actualisation du PE est 
en cours. La finalisation 
et la mise à disposition 

sera effective sur la 
semaine du 27/01/25 

(pièces 6-Retro 
planning) 

Prescription 

maintenue. 

 

Délai : 1er trimestre 

2025 

Ecart 2 : Au jour du contrôle la 

mission n’est pas en mesure 

d’assurer que la CCG sera bien 

active en 2024. 

Médecin 
coordonnateur 
préside la 
commission 
réunie au 
moins 1x/an : 
Art. D.312-158, 
3° du CASF  
 
Arrêté du 5 
septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 
3° de l'article 
D.312-158 du 

Prescription 2 :  au jour du 

contrôle, la commission n’est 

pas active ce qui contrevient à 

la règlementation. 

 

Sous réserve de la tenue de la 
CCG le 06 février 2024. 

Délai : 
Effectivité 
2024 

PV de carence de la CCG 
du 6 février 24(pièce 

10) 
Programmation de la 

prochaine au 17 
octobre 24 (pièce 11) 

Prescription levée 
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code de 
l'action sociale 
et des familles 

Ecart 3 : Le jour du contrôle, le 

médecin coordonnateur de l’EHPAD 

n’est pas titulaire d'un diplôme 

d'études spécialisées 

complémentaires de gériatrie, d'un 

diplôme d'études spécialisées de 

gériatrie ou de la capacité de 

gérontologie ou d'un diplôme 

d'université de médecin 

coordonnateur d'établissement 

d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes ou, à défaut, 

d'une attestation de formation 

continue. Cette situation n’est pas 

conforme à l’article D312-157 du 

CASF. 

 

Diplôme : 

Art D. 312-157 

du CASF 

HAS, 2012 

Contrat du 

MEDCO : 

Art. D. 312-

159-1 du CASF 

 

HAS, « Plan 

personnalisé 

de 

coordination 

en santé », 

2019 

 

Prescription 3 :  

Il est bien noté que le médecin 

coordonnateur actuel est en 

formation diplômante. 

 Transmettre le diplôme dès 

son obtention 

 

 

Délai :  
Effectivité 
2024. 

Formation en cours. 
Session du diplôme le 

11/06/24. Attestation à 
suivre. 

Prescription levée 
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Remarques (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 0 
Levées : 3 

Remarque 1 :  La structure déclare 
ne pas mettre en place d’actions de 
formation professionnelles (bonnes 
pratiques). 
 
Mise en œuvre pour 2024 (Cf 
prévisionnel de formation) - 
Désignation du RQ au 01/01/2024 
 
 

Qualité de vie en 
EHPAD - mars 
2018 
 
Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et le rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance - 
décembre 2008 
 

Recommandation 1 :  
Etablir un plan de formation du 
personnel aux bonnes 
pratiques professionnelles.  
 
 

Délai : 6 mois 

Formation « Mettre le 

bientraitance au cœur 

du soin » réalisée les 4 

et 4 avril 2024 

(Pièce 12) 

Recommandation 

levée 

Remarque 2 :  Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 
 

 
 
Mise en œuvre 
pour 2024 (Cf. 
prévisionnel de 
formation) - 
Désignation du 

Recommandation 2 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
 

Délai :  
6 mois 

 

Plan de formation 2024 

(Pièce 13) 

Recommandation 

levée 
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RQ au 
01/01/2024 
 
 

Remarque 3 : La structure déclare 
ne pas avoir signé de convention de 
partenariat avec une filière 
gérontologique. Elle déclare 
également ne pas avoir accès aux 
équipes mobiles de gériatrie (EMG). 
 

 
Recommandation 3 : Il serait 
utile d’établir une convention 
avec une filière 
gérontologique. 
 

Délai : 
Effectivité 
2024. 

Nous sommes en 

attente de la signature 

d’une convention avec 

le CH de Narbonne. 

Recommandation 

levée dès la signature 

de la convention. 

 


